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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

RMI
Question écrite n° 44614

Texte de la question

M. Jacques Briat attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les imperfections des
systemes de controle concernant des beneficiaires du RMI ou d'autres allocations relevant de la solidarite dans
un departement et qui sont regulierement declares comme travailleurs occasionnels dans des departements
voisins. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre afin de remedier a cette situation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur les imperfections
des systemes de controle concernant des beneficiaires du RMI. Le RMI est une prestation tres controlee. Ces
controles sont effectues : par verification par les CAF des pieces justificatives prevues par la reglementation
ainsi que par recoupement des informations qu'elles detiennent au titre des autres prestations qu'elles gerent ;
par croisement de fichiers informatiques : CAF-ASSEDIC, CAF-CNASEA ; un fichier central permet d'eviter les
multi-affiliations ; sur le terrain, par les agents de controle des CAF : 15 % des ouvertures de droits doivent faire
l'objet d'un controle lourd dans le mois qui suit l'acces au RMI, 1 % des allocataires doit faire chaque mois l'objet
d'un controle lourd. Chaque CAF etablit un plan annuel de controles et doit rendre compte au prefet ;
indirectement, mais de maniere tres efficace, par les commissions locales d'insertion dans le cadre de
l'etablissement des contrats d'insertion.
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